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👉 Le PPRE est un plan temporaire pour aider un élève à surmonter des difficultés ponctuelles.

👉 Il fixe des objectifs précis, sur une durée limitée.

👉 Il ne remplace pas les dispositifs pour troubles durables (PAP, PPS).

👉 C’est un levier rapide et ciblé pour prévenir l’échec scolaire.

✅  CE  QU’ IL  FAUT RETENIR

Accompagnement renforcé et individualisé pour aider
l’élève à rattraper ses acquis.
Implication de toute l’équipe pédagogique, parfois avec
l’aide du RASED (enseignants spécialisés).
Évaluation régulière des progrès pour ajuster les actions.
Durée limitée : le PPRE est réévalué et arrêté dès que
l’objectif est atteint.

🏫  CE  QUE ÇA CHANGE À L ’ÉCOLE

👀  COMMENT ÇA MARCHE ?

Élèves présentant des difficultés scolaires passagères.
Enfants ayant besoin d’un soutien pour atteindre les
compétences attendues à un moment clé (ex. : fin de cycle).
Élèves sans troubles DYS diagnostiqués, mais avec un
risque de décrochage.

🧠  POUR QUI  ?

🔍  POURQUOI  CETTE  F ICHE ?

L e s  f i c h e s  S o l u t i o n s - E r g o

Tous les élèves ne progressent pas au même rythme. Certains
rencontrent des difficultés ponctuelles (lecture,
mathématiques, organisation) qui ne relèvent ni d’un trouble
spécifique ni d’un handicap.
Le PPRE (Programme Personnalisé de Réussite Éducative)
est un dispositif temporaire qui vise à éviter l’échec scolaire en
mettant en place un accompagnement ciblé.

PPRE : Programme personnalisé de
réussite éducative

• Mis en place à la demande de l’enseignant ou de l’équipe
éducative.
 • Élaboré en concertation avec les parents et l’élève.
 • Définit un objectif précis et limité dans le temps (ex. :
améliorer la lecture fluide, automatiser les tables de
multiplication).
• Prévoit des actions concrètes : exercices ciblés, tutorat, petits
groupes, suivi régulier.

⚠️  CE  QU’ IL  NE  FAUT PAS CONFONDRE

Le PPRE n’est pas destiné aux enfants avec maladies chroniques (→ PAI).

Il ne concerne pas les élèves avec troubles DYS persistants (→ PAP) ni les élèves en situation de handicap (→ PPS).

C’est un outil temporaire d’aide pédagogique, pas un projet de long terme.
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